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Décisions médicales concernant les résidents en
état de dépendance sévère dans un centre pour
personnes âgées
Un Conseil provincial transmet la demande d'avis du médecin coordinateur d'un centre
pour personnes âgées qui admet un groupe assez important de résidents en état de
dépendance sévère. Des questions se posent parfois en rapport avec l'administration
ou non de soins médicaux sans effet curatif et sans quelconque amélioration du
confort du patient.
Le médecin suggère qu'une concertation intervienne au sujet de la situation sur le plan
des soins, au sein d'une équipe se composant des membres de la famille, de
l'infirmier(ère) en chef concerné(e), du médecin généraliste, d'une quot;figure
moralequot; et de l'assistance sociale de l'institution.
Le Conseil provincial se demande s'il ne serait pas judicieux de constituer des Comités
d'éthique médicale dans certaines maisons de repos pour personnes âgées et même
dans des maisons de repos et de soins.

Avis du Conseil national :
A propos des décisions médicales au sujet de la vie finissante concernant des
personnes âgées en état de dépendance sévère dans des MRS et des MRPA, le Conseil
national peut se déclarer d’accord avec la constitution occasionnelle d’équipes de
réflexion ad hoc comme proposé par le Docteur X. L’avis de consensus émis par
l’équipe de réflexion pourrait alors être inscrit à titre de recommandation dans le
dossier médical et infirmier du patient à l’attention tant des dispensateurs de soins
habituels que de ceux appelés à intervenir occasionnellement.

Le Conseil national tient à souligner que la recommandation peut à tout moment être
adaptée ou corrigée selon la volonté et/ou l’état du patient.
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